
DELIBERATTON N. 2023-10-032

5YNDICAT AAIXTE DEs EAUX DU AAAUA,IONT

Déportement de la Corcèze

SEANCE DU CO,lffiTE 5YNDT.CAL DU 12 OCTOBRE 2023
A 16 HEURES

I

, Domaine d' intervention :

7 Finonces locoles

Objet : Vote des torifs eau2024

L'an deux mille vingt-trois, le 12 octobre à 16 heures

LeComité Syndicol, régulièrement convoqué,s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou stège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de Monsieur DELAGE Alqin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 5 octobre 2023

Nombre de membres en exercice t 22

Présents: 16

Pouvoir : 1

Votonts: 17

Pour : t7
Contre:

Excusé oyont donné pouvoir : 1

HOSPITAL Lourent à DELAGE Alqin (5T HILAIRE-PEyROUX)

Secrétaire de séonce : Monsieur RENOU Julien

' Nature de l'acte: . délibérotion



PrésenTs:

Monsieur VERONE J eon-Piele eT Monsieur BARATAUD Julien pour lo

commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASTANEI Jocgues pour lq commune de ST- CLE/t^ENT

Modome MAURY Colherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de SI HILAIRE- PEyROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et lv\onsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VfALLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et Modome MAURY 6oëlle pour lo commune de
ST MEXANT

Monsieur RONfN Didier pour lo commune de LE CHASTANG

Absents I

Monsieur MOREfRA José pour lo commune de CORNfL
Monsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur HOSPITAL Loureni pour lo commune de ST HILAIRE-PEyROUX
Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASfANG
Monsieur MANfERE Chrislion pour lo commune de VENARSAL
Monsieur CHANAT ChrisTophe pour lo commune de ST CLEMENT
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Monsieur le Président propose ou Comité Syndicql de fixer les tqrifs 2O?4 des
communes adhérentes du syndicot à sovoir CHANTEIX, CORNfL, LE CHASTANG,
ST CLÉMENT, SATNT MEXANT, FAVARS, ST HILAIRE.PEYROUX, VENARSAL,
SATNTE nÉnÉoUe, sArNT GERMATN LEs VERGNEs er le village des Borrières
à LAGRAULIERE comme ci-dessous :

. Abonnement pour l'onnée entière 2024 = 98 € HT

. Mètre cube d'eou consommé en 2024 = 2 € HT

. Redevonce pour prêlèvement 2024 = 0,053 € HT

Monsieur lePrésident propose qu Comité Syndicol de fixer les torifs 2024 pour lo
focture d'eou du territoire de lo commune de CHAMEyRAT comme ci-dessous :

. Abonnement pour l'onnée entière 2024 = 90 € HT

. ÂÂètre cube d'eou consommé en 2024 = t,6t € HT

. Redevonce pour prélèvement 2024 = 0,053 € HT

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol :

opplicobles ou 1"' jonvier 2024 fixés comme ci-dessus.

, Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE


